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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions de l'office cantonal de la population et des migrations relatives
au statut d'étrangers dans le canton de Genève (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi sur
l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 3 al. 1 de la loi
d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10).

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable au sens des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10).

E. 3
Selon l’art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, les juridictions administratives n’ont
pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue
par la loi (art. 61 al. 2 LPA), non réalisée en l’espèce.

E. 4
Il y a en particulier abus du pouvoir d'appréciation lorsque l'autorité se fonde sur des
considérations qui manquent de pertinence et sont étrangères au but visé par les dispositions
légales applicables, ou lorsqu'elle viole des principes généraux du droit tels que
l'interdiction de l'arbitraire et de l'inégalité de traitement, le principe de la bonne foi et le
principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140 consid. 4.1.3 ; 140 I 257 consid. 6.3.1 ; 137
V 71 consid. 5.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_763/2017 du 30 octobre 2018 consid. 4.2 ;
Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2018, n. 515 p. 179).

E. 5
Saisi d’un recours, le tribunal applique le droit d’office. Il ne peut pas aller au-delà des
conclusions des parties, mais n’est lié ni par les motifs invoqués par celles-ci (art. 69 al. 1
LPA), ni par leur argumentation juridique (cf. ATA/386/2018 du 24 avril 2018 consid. 1b ;
ATA/117/2016 du 9 février 2016 consid. 2 ; ATA/723/2015 du 14 juillet 2015 consid. 4a).

E. 6
Le recourant fait grief à l'autorité intimée de ne pas lui avoir octroyé une autorisation
d'établissement.

E. 7



La LEI s'applique, selon son art. 2 al. 1, aux étrangers dans la mesure où leur statut
juridique n'est pas réglé par d'autres dispositions du droit fédéral ou par des traités
internationaux conclus par la Suisse.

E. 8
Les conditions d'admission fixées par la LEI ne sont pas applicables aux membres des
missions diplomatiques et permanentes ainsi que de postes consulaires, titulaires d’une
carte de légitimation du Département fédéral des affaires étrangères (ci-après : DFAE) ainsi
qu'aux fonctionnaires d’organisations internationales ayant leur siège en Suisse, titulaires
d’une carte de légitimation du DFAE (art. 43 al. 1 let. a et b de l'ordonnance relative à
l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA -
RS 142.201)). Le conjoint, le partenaire et les enfants de moins de 25 ans des personnes
précitées sont admis pendant la durée
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font ménage commun avec elles. Ils reçoivent une carte de légitimation du DFAE (art. 43
al. 2 OASA).

E. 9
En l'espèce, le recourant a été titulaire d'une carte de légitimation en qualité d'enfant du
titulaire principal depuis son arrivée à Genève le 2 septembre 2011 jusqu'au 14 mai 2013,
date où sa mère a définitivement quitté la Suisse. Il est depuis lors exclusivement soumis à
la LEI puisque son statut juridique n'est ni réglé par une autre disposition de droit fédérale
ni par un traité international (art. 1 et 2 LEI).

E. 10
Selon l'art. 34 al. 1 LEI, l'autorisation d'établissement est octroyée pour une durée
indéterminée et sans conditions. L'autorité compétente peut l'octroyer à un étranger si
celui-ci a séjourné en Suisse au moins dix ans au titre d'une autorisation de courte durée ou
de séjour, dont les cinq dernières années de manière ininterrompue au titre d'une
autorisation de séjour, qu'il n'existe aucun motif de révocation au sens des art. 62 ou 63 al. 2
LEI et qu'il est intégré (art. 34 al. 2 let. a. b et c LEI). Elle peut être octroyée au terme d'un
séjour plus court, si des raisons majeures le justifient (art. 34 al. 3 LEI). Elle peut également
être octroyée au terme d'un séjour ininterrompu de cinq ans au titre d'une autorisation de
séjour lorsque l'étranger s'est bien intégré en Suisse, en particulier lorsqu'il a de bonnes
connaissances d'une langue nationale (art. 34 al. 4 LEI). Les séjours effectués à des fins de
formation ou de formation continue sont pris en compte lorsque, une fois ceux-ci achevés,
l'étranger a été en possession d'une autorisation de séjour durable pendant deux ans sans
interruption (art. 34 al. 5 LEI).

E. 11
En l'espèce, le recourant n'a pas achevé sa formation de sorte que son séjour effectué à des
fins de formations, soit depuis le 14 mai 2013 ne peut pas être comptabilisé dans le calcul
prévu à l'art. 34 al. 2 let. a. LEI. Il ne remplit ainsi pas les conditions de durée de séjour
ininterrompue sur territoire suisse pour pouvoir obtenir une autorisation d'établissement.
Dans ces circonstances, c'est à bon droit que l'OCPM a refusé d’octroyer une autorisation
d’établissement au recourant, celui ne remplissant manifestement pas la condition
temporelle.

E. 12



Mal fondé, le recours sera rejeté.

E. 13
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), le recourant
qui succombe, est condamné au paiement d’un émolument s'élevant à CHF 500.- ; il est
couvert par l’avance de frais versée à la suite du dépôt du recours. Vu l’issue du litige,
aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

E. 14
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au SEM.
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